
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an deux mille vingt quatre,  le trente septembre à 18 heures 00 par suite de la convocation de
Monsieur le Maire en date du 24 septembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 25

Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Eric LE FEVRE, Pascale GALAIS, Yannick LE
COQ, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE,  Isabelle  NOTHEAUX,  Aurélien  LECACHEUR,  Édith  LEROUX,  Nicolas  BERTIN,  Isabelle
CREVEL,  Thierry  GOUMENT,  Jean-Pierre  LAURENT,  Andrée  BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,  Virginie
VANDAELE, Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 7

Agnès SIBILLE donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Christel BOUBERT donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Jean-Luc HEBERT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Pascale GALAIS
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 30 septembre 2024

M_DL240930_157

FINANCES  -  DEMANDE  D'ACCORD  DE  RÉAMÉNAGEMENT  DE  PRÊT  AUPRÈS  DE  LA  CAISSE  DES
DEPOTS ET CONSIGNATIONS POUR LOGEO – CONVENTION – SIGNATURE - AUTORISATION

M. Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire  – Logeo Seine sollicite à la Ville son accord de définitif pour
réaménager sa dette.
La quotité garantie par la commune reste  identique à savoir 1 % sur les 1 130 632,62 € de capital
restant dû au 01/01/2024.
Cela permet à Logéo une gestion active de sa dette notamment pour faire face aux augmentations
successives du taux du livret A tel qu’évoqué dans leur courrier ci-joint.
Les  conditions  financières  de  ce  réaménagement  figurent  dans  l’avenant  dûment annexé  à  la
présente délibération. 

Il est donc proposé au conseil municipal de délibérer sur les articles suivant :

Article 1 :
Le  Garant  réitère  sa  garantie  pour  le  remboursement  de  chaque  Ligne  du  Prêt  Réaménagée,
initialement contracté par l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les
conditions définies à l’article 2 et référencées à l’Annexe « Caractéristiques Financières des Lignes du
Prêt Réaménagées »

La garantie est accordée pour chaque Ligne du Prêt Réaménagée, à hauteur de la quotité indiquée à
l’Annexe précitée, et ce jusqu’au complet remboursement des sommes dues (en principal, majorité
des  intérêts,  intérêts  compensateurs  ou  différés,  y  compris  toutes  commissions,  pénalités  ou
indemnités  pouvant  être  dues  notamment  en  cas  de  remboursement  anticipé)  ou  les  intérêts
moratoires qu’il aurait encourus au titre du prêt réaménagé

Article 2 :
Les  nouvelles  caractéristiques  financières  de  la  Ligne  du  Prêt  Réaménagée  sont  indiquées,  pour
chacune d’entre elles, à l’Annexe « Caractéristique Financières des Lignes du Prêt Réaménagées » qui
fait partie intégrante de la présente délibération.

Concernant la ligne du prêt réaménagée à taux révisable indexée sur le taux du Livret A, le taux du
Livret A effectivement appliqué à ladite ligne du prêt réaménagée sera celui en vigueur à la date de
valeur du réaménagement.

Les  caractéristiques  financières  modifiées  s’appliquent  à  chaque  Ligne  du  Prêt  réaménagée
référencée à l’annexe à compter de la date d’effet de l’avenant constatant le réaménagement, et ce
jusqu’au complet remboursement des sommes dues.

A titre indicatif, le taux du Livret A au 31/12/2022 est de 2,00 %.
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Article 3 :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de chaque Ligne du Prêt réaménagé
jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur, dont il ne
se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, le  Garant
s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice de discussion
et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 4 :
Le conseil s’engage jusqu’au complet remboursement des sommes contractuellement dues à libérer,
en cas de besoin, des ressources suffisantes pour en couvrir les charges.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2252-1 et L.2252-2,
VU le code civil et notamment l’article 2298,
VU le budget primitif de l’année 2024,
VU les conditions financières ci-annexées relatives a l’avenant de réaménagement du prêt à conclure
entre Logéo Seine (emprunteur) et la Caisse des dépôts et consignations,

CONSIDÉRANT  
-La demande de Logéo Seine d’accord de principe par la ville de Montivilliers du réaménagement sa
dette;
-Les  conditions  financières  de  l’avenant  de  réaménagement  dûment  annexées  à  la  présente
délibération. 

Sa commission municipale n°7 Administration générale, réunie le 27 septembre 2024,consultée ;

VU le rapport de Monsieur  Eric LE FEVRE, Adjoint au Maire en charge des Finances, des Marchés
publics et des Grands Projets  ; 

Après en avoir délibéré,

DÉCIDE

- D’accorder à Logéo Seine l’accord définitif de la ville de Montivilliers pour réaménager sa dette.
La quotité garantie par la commune reste identique à savoir 1 % sur les 1 130 632,62 € de capital 
restant dû au 01/01/2024.
Cela permet à Logéo une gestion active de sa dette notamment pour faire face aux augmentations
successives du taux du livré A tel qu’évoqué dans leur courrier ci-joint.
-  D’autoriser Monsieur  le  maire  à  signer  les  conventions  et  documents  relatifs  cet  accord  de
réaménagement de dette susmentionné.
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Imputation budgétaire
Budget principal

Sans incidence budgétaire sauf en cas de défaillance de Logéo Seine 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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